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Question écrite urgente 
Existe-t-il des espaces judenrein à Genève comme l’affirme 
publiquement le secrétaire général de la CICAD ? 

Lors d’une émission sur Léman Bleu en date du 26 janvier 20241, le 
secrétaire général de la CICAD (Coordination intercommunautaire contre 
l’antisémitisme et la diffamation), M. Johanne Gurfinkiel, a sonné l’alarme 
concernant le fait qu’il existe à Genève « des lieux aujourd’hui qui sont 
ouvertement judenrein ».  

Pour rappel, « judenrein » : terme allemand employé sous le IIIe Reich 
pendant la Shoah pour signifier qu’un endroit est « libre de juifs » par 
exécution ou déportation.  

Cette grave accusation jette l’opprobre et la suspicion sur des lieux 
culturels et associatifs. Elle indique que ces lieux recevraient des soutiens de 
la part des collectivités publiques et invite directement les élus municipaux, 
cantonaux, et jusqu’au Conseil d’Etat, à agir contre ces « lieux judenrein » 
tels que les nomme M. Gurfinkiel.  

 
Mes questions, prenant très au sérieux l’alerte lancée par M. Gurfinkiel, 

sont les suivantes : 
– Existe-t-il des espaces associatifs et culturels judenrein à Genève, 

comme l’affirme le responsable de la CICAD, M. Gurfinkiel ? 
– Si oui, quels sont-ils, et quels sont les moyens que le Conseil d’Etat 

compte employer sans délai pour les sanctionner et y mettre fin ?  

                                                           
1  https://www.lemanbleu.ch/fr/Emissions/277490-Geneva-Show-avec-Johanne-

Gurfinkiel.html  
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– Sinon, quelle est la compréhension du Conseil d’Etat de ces graves 
accusations lancées par M. Gurfinkiel faisant un sordide parallèle 
apparentant directement Genève avec l’Allemagne nazie ?  

 
Je remercie d’avance le Conseil d’Etat de ses réponses détaillées. 

 


